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Imprimer

La personne ou l’établissement vous proposant ce produit doit être agréé en France ou être
autorisé à e�ectuer en France du conseil en inves�ssement.

L’OPC doit être agréé par l'Autorité des marchés �nanciers (AMF). S'il s'agit d'un OPC
étranger, l'AMF doit en avoir autorisé la commercialisa�on en France. Ces informa�ons sont
indiquées dans le document d’informa�on clé pour l’inves�sseur (Dici) qui doit vous être
remis obligatoirement avant toute souscrip�on.

Le Dici de l’OPC vous permet de connaître les principales caractéris�ques de l’OPC et de
véri�er si le produit correspond à vos objec�fs d’inves�ssement et au niveau de risque que
vous acceptez de prendre. Il cons�tue un résumé du prospectus du fonds. Le prospectus
présente plus de détail sur les caractéris�ques du fonds, les di�érents risques, etc.
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